
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 67 (1941)

Heft: 12

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


-><7 année 14 juin 194J1 N°

BULLETIN TECHNIQUE
i DE LA SUISSE ROMANDE 1

ABONNEMENTS :

Suisse : I an, 13.50 francs
Etranger : 16 francs

Pour sociétaires :

Suisse : 1 an, 11 francs
Etranger: 13.50 francs

Prix du numéro :

75 centimes.

Pour les abonnements
s'adresser à la librairie

F. Rouge & Cle, à Lausanne.

Paraissant tous les i5 jours

Organe de la Société suisse des ingénieurs et des architectes, des Sociétés
vaudoise et genevoise des ingénieurs et des architectes, de l'Association des
anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs de 1 Université de Lausanne et des
Groupes romands des anciens élèves de l'Ecole polytechnique fédérale. —

COMITÉ DE PATRONAGE. — Président: R. Neeser, ingénieur, à Genève;
Vice-président: M. Imer, à Genève; secrétaire: J. Calame,ingénieur, à Genève.
Membres : Fribourg : MM. L. Hertling, architecte ; A. RossiER, ingénieur ;

Vaud: MM. F. CHENAUX, ingénieur; E. Elskes, ingénieur; EpiTAUX, architecte;

E. JoST, architecte; A. Paris, ingénieur; Ch. ThÉVENAZ, architecte;
Genève: MM. L. ÀRCHINARD, ingénieur; E. Odier, architecte ; Ch. Weibel,
architecte ; Neuchâtel : MM. J. BÉGUIN, architecte ; R. GuYE, ingénieur ; A.
Mean, ingénieur ; Valais : M. J. Dubuis, ingénieur ; A. de Kalbermatten,
architecte.

RÉDACTION : D. Bonnard, ingénieur. Case postale Chauderon 475, Lausanne.

Publicité :
TARIF DES ANNONCES

Le millimètre
Qarg. 47 mm.) 20 cts.

Tarif spécial pour fractions
de pages.

Rabais pour annonces
répétées.

4r>

ANNONCES-SUISSES s.a.
5, Rue Centrale,

LAUSANNE
& Succursales.

;*- -K
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ ANONYME DU BULLEÄ TECHNIQUE

A. Stocky, ingénieur, président ; M. Bridel ; G. Epitaux, architecte ; M. Imer.

SOMMAIRE : Le canal de Plainpalais. Liaison entre le Rhône et le lac Léman. Une partie du canal transhehétiqve du Rhône au Rhin,
par G. Kunz-Bard, ingénieur civil. — La ligne de raccordement entre les gares genevoises de Cornavin et des Eaux-Vives.
Société suisse des ingénieurs et des architectes. — Correspondance. — Divers : Consommation et production d'énergie électrique
en Suisse. — Bibliographie. — Carnbt des concours. — Communiqué. — Service de placbment.

Le canal de Plainpalais.
Liaison entre le Rhône et le lac Léman.

Une partie du canal transhelvétique du

Rhône au Rhin

par C. KTj|§2-BARD, ingénieur civil.

1. Généralités.

Le canal français du Rhône au Rhin, construit par
l'Etat en 1830, empruntant le territoire de Belfort et les

Départements du Doubs, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin,
est en mesure d'assumer le trafic international nord-sud
dans des conditions avantageuses. Le canal transhelvétique

projeté ne bénéficiera probablement pas du transit,
à moins que le problème soit serré de très près, et que ce

canal offre des avantages de trafic rapide et des frais de

transport susceptibles d'être alignés sur la concurrence
internationale.

Apparemment, les initiateurs de la navigation suisse

envisagent la construction de la voie d'eau par les

collectivités, Confédération, cantons et communes, à fonds
perdu, en prélevant des taxes sur les transports, et
l'exploitation par des compagnies dans le genre des Satram,
H. P. L. M.1; le contact a certainement été déjà pris avec
ces grandes organisations et il se fondera peut-être aussi

une société suisse. On a déjà articulé un chiffre de 15,4
millions de recettes annuelles, ce qui, pour un million
et demi de tonnes, représente 10 fr. 26 la tonne, en

moyenne ; il faut mettre tout en œuvre afin qu'un point
1 Société anonyme des transporta maritimes ; Havre, Paris, Lyon, Mai-

spécial du tracé ne grève pas démesurément les frais de

transport, car il serait délaissé.

Par conséquent, on prévoit en majeure partie des
marchandises importées et exportées par la Suisse, d'où
lutte acharnée, car les chemins de fer, tant français que
suisses, ne se laisseront pas, sans autre, enlever leur
tonnage. Rappelons que, dansSfes années 1925 à 1932, au
canal français du Rhône au Rhin, les Ponts et Chaussées

ont dû tendre à le moderniser, pour passer des péniches
de 300 à celles de 600 tonnes, par l'installation de
tracteurs électriques sur voie Decauville, par la création
d'une meilleure alimentation d'eau provenant de Pill et

par une station de pompage à Dannemarie. Le canal
s'étant outillé, les Chemins de fer d'Alsace-Lorraine et,
de son côte aussi, la « Deutsche Reichsbahn » ont récupéré

une partie du trafic perdu, en consentant des prix
de transport plus intéressants. Si leur bénéfice par unité
baissait, la quantité augmentait. Par exemple à

Mulhouse, le charbon arrivait auparavant au port et était
transporté dans une trentaine d'usines, situées en pleine
cité, par wagons de marchandises à voie métrique de 5

puis de 10 tonnes de la Société anonyme des Tramways.
Le transport ayant été en partie retiré à l'eau au profit
du fer, les tramways durent construire des trucs pour
transporter les wagons de chemin de fer sur voie de

tramway. Mais le canal était un peu délaissé.

Il ne faut pas l'oublier, ce canal centenaire sillonne des

plaines et des terrains faciles, tandis que notre canal
transhelvétique emprunte une région de préalpes ; la

navigation sur les lacs ne peut s'appuyer sur le terrain
ferme des chemins de halage, partant, a devant elle
des frais de transport plus élevés.
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